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Consultez sans plus attendre les informations ci-dessous pour vous aider à remplir  
votre offre de contrat de crédit en toute sérénité.  

COMMENT ACCEPTER VOTRE 
OFFRE DE CONTRAT DE CRÉDIT ?

1. PRENEZ CONNAISSANCE  
DE VOTRE OFFRE DE CONTRAT  
DE CRÉDIT
•  Lisez l’ensemble des documents communiqués avec attention  

et vérifiez l’exactitude des informations convenues préalablement  
avec votre Conseiller commercial.

•  En cas de besoin vous pouvez contacter votre Chargé  
de financements dont les coordonnées figurent en haut à droite  
de votre offre de contrat de crédit.

2. ACCEPTEZ VOTRE OFFRE  
DE CONTRAT DE CRÉDIT
•   Paraphez chaque page 

Chaque emprunteur doit inscrire ses initiales sur toutes les pages  
de l’offre de contrat de crédit, recto/verso, en bas à droite, sans rature  
ni surcharge ni correcteur.

•   Inscrivez la date d’acceptation 

Ne tardez pas pour accepter votre offre : elle est valable 30 jours calendaires  
à compter de la date de signature du contrat par le prêteur.
Exemple : si votre offre a été émise le 5 juillet, la date d’acceptation devra être 
comprise entre le 5 juillet et le 3 août.

•   Signez l’offre de contrat de crédit 

Tous les emprunteurs doivent  
obligatoirement signer l’offre.

Pour être valable, votre offre de contrat de crédit 
doit être complétée sans rature ni surcharge  
ni correcteur.

IMPORTANT

Date d’émission de l’offre  
du contrat de crédit

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Mois de 31 jours 
Date d’acceptation maximum 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

Mois de 30 jours 
Date d’acceptation maximum 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

Mois de 28 jours 
Date d’acceptation maximum 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 1

 06/07/2015

 06/07/2015

Paris

Paris

Bon pour acceptation

Bon pour acceptation

INFORMATIONS



Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
Etablissement prêteur : Crédit Foncier de France - Société anonyme, au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19, rue des Capucines - 75001 Paris – Bureaux et correspondances : 4, quai de Bercy 
- 94224 Charenton Cedex – RCS Paris n° 542 029 848 – Intermédiaire d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le n° 07 023 327. creditfoncier.fr - Sous réserve d’acceptation du dossier par le Crédit Foncier.
L’emprunteur dispose d’un délai légal de rétractation à compter de l’acceptation de l’offre de contrat de crédit.
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09.

10/15 - Communication commerciale PAGE 2/2

4. RENVOYEZ L’OFFRE DE CONTRAT DE CRÉDIT  
ET LES DOCUMENTS ANNEXES
•  Retournez par courrier simple :

- un exemplaire complet de l’offre de contrat de crédit,
- l’attestation/devoir d’explication,  
-  la fiche d’informations précontractuelles  

européennes normalisées,
- le mandat de prélèvement SEPA,
- le tableau d’amortissement contractuel.

•  Chaque document doit être paraphé, daté, signé et inséré  
dans l’enveloppe jointe à affranchir à l’adresse du Crédit Foncier. 
À la date de votre acceptation du contrat de crédit :
-  le Crédit Foncier dispose d’un délai de 7 jours pour accepter  

définitivement votre dossier,
- vous disposez d’un délai de 14 jours pour vous rétracter.

Ne tardez pas pour accepter votre offre de contrat de crédit :  
elle est valable 30 jours à compter de la date de signature du contrat par le prêteur.

Affranchir
au tarif 

en vigueur

CRÉDIT FONCIER
DIRECTION DES FINANCEMENTS

TSA 42222
92894 NANTERRE Cedex 9

3. AUTRES DOCUMENTS À COMPLÉTER ET À RENVOYER
• Signez et paraphez l’attestation/devoir d’explication.
•  Signez et paraphez la fiche d’informations précontractuelles européennes normalisées.
•  Complétez, datez et signez le mandat de prélèvement SEPA. Le signataire doit être le titulaire du compte sur 

lequel seront prélevées les mensualités de remboursement du contrat de crédit.  
• Paraphez le tableau d’amortissement contractuel.


